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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-125962

Département(s) de publication : 92, 78
 Annonce n° 24-125962

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-50998
05/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Etablissement public territorial Paris Ouest La défenseNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

200057982N° National d'identification : 
PuteauxVille : 

92806Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92, 78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation de collecteurs d'assainissement : boulevard Julien Potin et Intitulé du marché : 
boulevard de la Saussaye sur la commune de Neuilly-Sur-Seine

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Prix : 40 points Valeur technique : 30 points Valeur environnementale : 15 Critères d'attribution : 
points Matériels de sécurité et formation : 15 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attribution du marché : Réhabilitation de collecteurs d'assainissement : boulevard Julien Potin et 
boulevard de la Saussaye sur la commune de Neuilly-Sur-Seine Titulaire du marché : groupement 
TERIDEAL / TERIDEAL SEIRS / HP BTP Date d'attribution : 04 novembre 2024 Montant du marché ou 
niveau des offres : 701063.54 euro(s) HT

06/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-125962
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-125962
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